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26 La radio AM (amplitude modulation) est un procédé de radiodiffusion à partir d'émetteurs utilisant la modulation d'amplitude. Elle 
est utilisée dans les bandes de radiodiffusion en ondes longues (dites OL ou GO), moyennes (OM ou PO) ou courtes (OC), où elle 
permet une couverture plus large que la radio FM (frequency modulation), avec une largeur de bande réduite. 
27 Du fait du nombre d’îles, de leur éloignement, des difficultés d’accès et de leur topographie (voir § 111). 
28 Dans le cadre des usages du quotidien, par exemple : diffusion de messages d’information à la population ou communaux ou 
intrafamiliaux, conditions météo avant toute sortie en mer, horaires des arrivées et départs des navires de ravitaillement et goélettes. 
29 Chaîne de France Télévisions diffusant en Polynésie française (télévision et radio). 
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30 Recours à un système antennaire de type « Département Antenne et Radiodiffusion » (DAR, service de TDF), reposant sur une 
infrastructure d’une hauteur de 4 à 10 mètres, en substitution des habituels pylônes OM dont la hauteur varie de 50 à 200 mètres. 
31 Quatre antennes seraient nécessaires selon TDF, trois dans les Tuamutu-Gambier (Rangiroa, Hao et Mangareva) et une dans les 
îles australes. L’investissement est de 7 à 800 000€ par antenne. 
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